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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification , en
première lecture , le projet de loi adopté par
l'Assemblée Nationale, en première lecture , dont
la teneur suit :

Article unique .

Les services accomplis dans les Forces françaises
libres avant l' âge de 18 ans sont des services mili
taires.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale ( 2' législ .) : 794, 864 et in-S " 174.
Sénat : 170 el 196 11963-19641.



Le bénéfice tic ces dispositions, qui ont un carac
tère interprétatif , pourra être réclame par los
intéressé - nonobstant toutes disposions legisla
tive > eu règlementaires ou tout ;< décisions même
juridictionnelles contraires .

Délibère, en séance publique, a Paris , le
26 mai 1964 .

Le Président.
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Signé Amédée BOUQUEREL


